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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 15 Mai 2014

Le Jeudi  15 Mai 2014,  le conseil  municipal  de la commune de Ramonville
Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après  convocation
légale et affichage du 9 Mai 2014, sous la présidence de Monsieur Christophe
LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  Madame Marie-Pierre GLEIZES est nommée secrétaire de séance,
et ceci à l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M.  Ch.  LUBAC,  Mme  Cl.  FAIVRE,  Mme  Cl.  GEORGELIN,  M.  G.  ROZENKNOP,  Mme M-P.
DOSTE,  Mme V.  LETARD,  M.  J-B.  CHEVALLIER,  Mme P.  MATON, M.  A. CLEMENT,  M.  P-Y.
SCHANEN, Mme M-P. GLEIZES, Mme M-A. SCANO, M. E. JAECK, M. J-L. PALÉVODY, Mlle D.
NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET, M. B. PASSERIEU, Mme V.
BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme M.  CABAU, Mme Ch. CHEVALLIER,  M.  Fr.  ESCANDE,M. M.
CHARLER, M. H. AREVALO, Mme Ch. ARRIGHI, M. J-P. PERICAUD, Mme M. RICHARD et M.
N. MASSY.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. P. ARCE a donné procuration à Mme V. BLANSTIER
M. S. ROSTAN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. GEORGELIN

          

Exposé des motifs

Madame FAIVRE rappelle que la copropriété des Floralies a fait l'objet d'un
Plan  de  Sauvegarde  en  avril  2008  assurant  l'habitabilité  de  la  copropriété
jusqu'à sa démolition.  Dès lors,  l'opération de reconstruction-démolition de la
copropriété des Floralies étant actée, la Commune de Ramonville Saint-Agne
désignée en tant que Maître d'Ouvrage, a mis en œuvre toutes les démarches
administratives et juridiques pour assurer la faisabilité de l'opération.

La  municipalité  a  lancé  une  étude  de  définition  d'un  projet  urbain
d'écoquartier  permettant  de  définir  les  grandes  lignes  du  projet  dans  une
démarche  d'écoquartier  mais  également  de  mettre  en  place  un  nouveau
quartier en lien avec la ville.

La démarche a été inscrite dans l'Agenda 21 de la Commune, l'évaluation
du  projet  d'écoquartier  Maragon-Floralies  est  prévue  grâce  à  une  série
d'indicateurs de suivi et de résultats.

De plus, la volonté d'intégrer cette opération de reconstruction-démolition
dans la perspective d'un projet d'écoquartier ne se limite pas aux trois piliers du
développement  durable :  environnement,  social  et  économique,  cette
opération met en place une authentique gouvernance participative portée par
la municipalité et impliquant les habitants.
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La Commune, ayant développé le projet dans le cadre d'une démarche de
développement durable et de la procédure au niveau national,  à l'époque
encore  balbutiante  de  l'écoquartier,  souhaite  aujourd'hui  officialiser
nationalement cet EcoQuartier Maragon Floralies.

Le label national a été lancé le 14 décembre 2012 et mis en application en
2013 par l’État pour clarifier les différentes démarches des EcoQuartiers mis en
place par les collectivités.

Afin que ce quartier obtienne le Label National EcoQuartier, dont le but est
de soutenir et reconnaître les démarches d'aménagement durable, le porteur
de projet, doit signer la charte nationale qui encourage celui ci, à travers 20
engagements, à adopter une démarche d'aménagement durable.

Le Ministère de l'Aménagement et du Développement Durable a développé
un processus de labellisation composé de trois étapes :

• Etape 1 : La signature de la Charte Nationale ;
• Etape 2 : Engagement de la labellisation ;
• Etape 3 : Obtention du Label. 

Cette charte des EcoQuartiers détaille :

• Les grands principes des EcoQuartiers ;
• Les  textes  fondateurs  de  l'urbanisme  et  de  l'aménagement  durable
dans le cadre desquels s'inscrit la démarche du Label EcoQuartier ;
• Les 20 Engagements que les collectivités acceptent de suivre dans leurs
projets d'EcoQuartier ;
• Les grandes étapes de la démarche du Label EcoQuartier.

La Charte est un document d'engagement de la collectivité dans le respect
des principes fondamentaux de la démarche EcoQuartier. 

La  deuxième  étape,  l'engagement  dans  la  démarche  de  labellisation  a
débuté en parallèle. L'étape de remplissage du dossier est en cours et devra
être  déposé  sur  le  logiciel  LOAD  le  16  mai  2014.  Ce  qui  déclenchera  les
analyses,  par  les experts  désignés au niveau national,  à la fois  sur le dossier
remis et sur le quartier en cours de réalisation.

Les étapes pour obtenir le label sont nombreuses et chaque étape ne peut
être franchie qu'après validation des experts désignés.

L'échec sur une des étapes ne classe pas définitivement le dossier, celui ci
pourra être représenté ultérieurement lorsque le projet sera plus avancé afin de
mieux répondre aux attentes de la démarche de labellisation.

La démarche de labellisation étant récente et non encore aboutie pour la
cession 2013, la possibilité d'une acceptation du dossier par tranches n'est pas
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Date de la signature : 28/05/2014
Nom du signataire : Christophe LUBAC

encore validée. 

Le  Label  en  tant  que  tel  ne  sera  obtenu  qu'à  l'issu  de  l'ensemble  des
démarches et lorsque les experts désignés pourront analyser le quartier une fois
que les habitants seront installés dans les logements et que la vie de quartier
sera lancée.

A l'heure actuelle quatre projets sont enregistrés pour la cession 2014 : trois
projets  sur  la  Communauté  Urbaine  du  Grand  Toulouse  et  le  projet  sur
Ramonville Saint Agne (SICOVAL).

Décision

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le  Conseil  Municipal  ouï  l'exposé  de Madame FAIVRE,  et  après  en  avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la Charte des Écoquartiers  ainsi
que tous les documents en lien avec la démarche de labellisation. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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